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(54) Sac à soufflets

(57) La présente invention se rapporte à un sac (1)
comprenant au moins deux volets de flanc (2, 3) présen-
tant chacun :
- des bords (2a, 3a) supérieurs définissant une ouverture,
- des bords (2b, 3b) de fond situé à l’opposé de l’ouverture
reliés par l’intermédiaire d’au moins un soufflet de fond,

- des bords latéraux (2c, 3c, 2d, 3d),
caractérisé en ce que au moins un volet de flanc présen-
te, à proximité d’au moins l’un des premier bord et deuxiè-
me bord latéraux mais au moins partiellement écarté de
ce dernier, au moins une pré-pliure (7c, 7d) s’étendant
depuis le bord de fond jusqu’au bord supérieur.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un sac à
soufflets latéraux et soufflet de fond, et plus particulière-
ment à un sac isotherme.
[0002] Il existe de nombreuses variétés de sacs pour
le transport des achats ou autres marchandises.
[0003] Les sacs les plus simples sont les sacs plats
consistant simplement en deux volets de flanc, destinés
à former une face avant et une face arrière du sac, et
assemblés sur trois de leur bords de manière à définir
un espace intérieur présentant une ouverture au niveau
d’un quatrième bord et permettant l’introduction et l’ex-
traction des produits transportés.
[0004] L’assemblage des volets peut se faire par col-
lage, soudure, fusion, couture, ou tout autre moyen con-
nu en fonction du matériau utilisé pour la réalisation du
sac.
[0005] Afin d’améliorer la tenue de ces sacs et d’aug-
menter l’espace intérieur disponible, on connaît les sacs
à soufflet latéraux et à fond plat, ces sacs possédant un
troisième volet formant ledit fond plat, situé à l’opposé
de l’ouverture et également assemblé avec les premier
et deuxième volets.
[0006] En raison de l’existence de ce fond, les autres
bords des volets de flanc ne sont plus directement as-
semblés entre eux, mais sont reliés par l’intermédiaire
de soufflets latéraux formés au niveau des bords latéraux
des volets de flanc et assurant leur écartement depuis
l’ouverture jusqu’au fond.
[0007] Alternativement, il est possible de conserver les
volets de flancs assemblés directement entre eux laté-
ralement sur une majeure partie des bords latéraux en
remplaçant le fond plat par un soufflet de fond. Il n’y a
alors plus de soufflets latéraux et on obtient un sac sen-
siblement pyramidal.
[0008] Il est bien évidemment également possible de
réaliser des sacs dits trois soufflets présentant deux souf-
flets latéraux et un soufflet de fond.
[0009] Différentes solutions techniques peuvent être
utilisées pour réaliser en continu ce type de sac.
[0010] De manière générale, de tels sacs sont avan-
tageusement réalisés à partir d’un film continu du maté-
riau constitutif du sac (rouleau de papier, film plastique,
etc ...) qui est soumis à plusieurs opérations de délimi-
tation des volets de flanc, et de fond, des parties de souf-
flets, etc.
[0011] Le film est ensuite soumis à des opérations de
pliage successifs, de coupe, et d’assemblage (par sou-
dure, collage, couture, etc...).
[0012] Bien évidemment, plus le sac présente de souf-
flets plus son assemblage est complexe, tant au niveau
du temps de fabrication qu’au niveau des machines con-
çues pour sa réalisation. Dans certains cas, il peut même
être impossible de réaliser certaines étapes par machi-
nes et en continu. Ces étapes d’assemblage doivent
alors être réalisées manuellement.
[0013] Pour ce faire, il existe donc un besoin perma-

nent pour de nouvelles structures de sac, dont l’assem-
blage peut être simplifié et conservant les avantages d’un
espace intérieur important et d’une tenue améliorée.
[0014] Pour ce faire, la présente invention se rapporte
à un sac comprenant au moins deux volets de flanc pré-
sentant chacun :

- un premier bord, dit supérieur, définissant avec le
bord supérieur correspondant du deuxième volet,
une ouverture,

- un deuxième bord, dit de fond, situé à l’opposé de
l’ouverture et relié au bord correspondant du deuxiè-
me volet par l’intermédiaire d’au moins un soufflet
de fond,

- un premier bord latéral et un deuxième bord latéral
rattachés respectivement au premier bord latéral et
deuxième bord latéral correspondants du deuxième
volet,

caractérisé en ce qu’au moins un volet de flanc présen-
te, à proximité d’au moins l’un des premier bord et deuxiè-
me bord latéraux mais au moins partiellement écarté de
ce dernier, au moins une pré-pliure s’étendant depuis le
bord de fond jusqu’au bord supérieur.
[0015] Ainsi, en prévoyant une pré- pliure réalisée di-
rectement sur les volets de flanc, la constitution des souf-
flets latéraux est grandement facilitée. Le sac peut no-
tamment être réalisé essentiellement à plat sans étape
de pliure et de mise en forme des soufflets.
[0016] Comme expliqué précédemment, la complexité
des machines de fabrication s’en trouve réduite. Le
temps de fabrication est également raccourci.
[0017] Avantageusement, chaque volet de flanc pré-
sente au moins une pré- pliure.
[0018] Selon un mode de réalisation préférentiel, la
pré-pliure est réalisée par soudure sur le volet de flanc.
Un tel mode de réalisation sera notamment utilisé pour
des sacs réalisés à partir de volets multi matériaux com-
prenant une pluralité de couches soudables entre elles.
Il pourra notamment s’agir de matériaux isothermes pos-
sédant classiquement trois couches laminées, à savoir
par exemple, une couche externe PET-PE ou PE basse
densité, éventuellement métallisée, une couche centrale
de mousse polyéthylène, et une couche intérieure de ty-
pe PE basse densité.
[0019] La pré-pliure sera réalisée de manière adaptée
au matériau utilisé pour le sac. Dans le cas de sac papier
(type kraft), il pourra s’agir d’une pré-pliure réalisée par
pincement.
[0020] De manière préférentielle, le volet de flanc pré-
sente au moins une pré-pliure au niveau de chaque bord
latéral.
[0021] Avantageusement, la pré- pliure est rectiligne.
[0022] Préférentiellement, la pré- pliure s’étend jus-
qu’à une extrémité du bord supérieur du volet de flanc,
ladite extrémité formant un coin avec le bord latéral cor-
respondant. Cela permet notamment de pouvoir fermer
les bords supérieurs des volets de flanc, et donc le sac.
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[0023] Avantageusement, le volet de flanc présente
une portion biseautée entre le bord de fond et le bord
latéral correspondant. Un tel bord facilitera la formation
du fond du sac et plus particulièrement du soufflet de
fond.
[0024] Avantageusement encore, la pré-pliure s’étend
depuis une extrémité du bord de fond avec la portion
biseautée.
[0025] De manière avantageusement complémentai-
re, l’ouverture est munie d’une fermeture hermétique de
type zip. Bien évidemment, tout type de fermeture est
envisageable, notamment par bandes à bouclettes et à
crochets ou encore boutons pression.
[0026] Le sac pourra en outre être avantageusement
équipé de poignées, rattachées aux volets de flanc de
part et d’autre de l’ouverture.
[0027] De manière préférentielle, le sac est un sac iso-
therme.
[0028] La présente invention sera mieux comprise à la
lumière de la description détaillée qui suit en regard du
dessin annexé dans lequel :

- la figure 1 est une vue à plat d’un sac selon l’inven-
tion,

- la figure 2 est une vue d’une partie inférieure du sac
de la figure 1 déplié,

- la figure 3 est une vue de dessous du sac de la figure
1 en position dépliée,

[0029] Un sac 1 selon l’invention tel que représenté à
plat sur la figure 1 comprend un premier volet de flanc
2, destiné à constituer une façade avant du sac et un
deuxième volet de flanc 3 destiné à constituer une façade
arrière du sac.
[0030] Chaque volet de flanc 2, 3 présente un premier
bord 2a, 3a supérieur, les bords supérieurs 2a et 3a dé-
finissant ensemble une ouverture du sac 1.
[0031] L’ouverture est équipée d’une fermeture 4 de
type zippable et hermétique coopérant avec les bords
supérieurs 2a, 3a. Préférentiellement, il s’agira d’une fer-
meture zippable à curseur.
[0032] Chaque volet de flanc 2, 3 présente également
un bord 2b, 3b de fond situé à l’opposé du bord supérieur
2a, 3a correspondant.
[0033] Les bords de fond 2b, 3b sont reliés par un souf-
flet de fond 5. Le soufflet de fond 5 pourra être réalisé à
partir de prolongements 21, 31 des volets de flanc au
delà de leur bords de fond 2b, 3b et reliés au niveau d’une
ligne de jonction 5a médiane du soufflet.
[0034] Selon une variante de réalisation, les volets de
flanc 2, 3 et le soufflet 5 peuvent être réalisés dans une
même bande de matériau et mis en forme par pliure dé-
finissant les bords de fond 2b, 3b et la ligne de jonction 5a.
[0035] Chaque volet de flanc 2, 3 présente enfin un
premier bord latéral 2c, 3c et un deuxième bord latéral,
2d, 3d, les premiers bords latéraux 2c, 3c, d’une part, et
les deuxième bords latéraux 2d, 3d, d’autre part, étant
liés entre eux, directement ou par l’intermédiaire de souf-

flets latéraux.
[0036] Comme pour les autres liaisons, elle pourra être
effectuée par soudure, collage, couture, etc ... ou tout
autre moyen en fonction du matériau utilisé pour la réa-
lisation du sac.
[0037] Pour chaque flanc 2, 3, le bord inférieur 2b, 3b
est lié au bord latéral 2c, 2d ; 3c, 3d par l’intermédiaire
d’un bord biseauté 2e, 2f, 3e, 3f.
[0038] Conformément à l’invention, chaque volet de
flanc 2, 3 présente une pré-pliure 7c, 7d, 8c, 8d à proxi-
mité de chaque bord latéral 2c, 2d, 3c, 3d.
[0039] La pré-pliure s’étend de manière rectiligne de-
puis le bord de fond 2b, 3b jusqu’au bord supérieur 2a, 3a.
[0040] Plus précisément, la pré-pliure 7c, 7d, 8c, 8d
s’étend jusqu’à une extrémité du bord supérieur du volet
de flanc, ladite extrémité formant un coin avec le bord
latéral correspondant. Une telle disposition permet de
permettre la fermeture du sac.
[0041] Ainsi, à partir d’une réalisation à plat du sac, les
pré- pliures et les bords latéraux viendront former lors du
déploiement du sac des soufflets latéraux, les pré- pliures
constituant les bords des soufflets latéraux tandis que
les bords latéraux des volets de flanc viennent former la
ligne médiane des soufflets latéraux (figure 2) .
[0042] Bien que l’invention ait été décrite avec un
exemple particulier de réalisation, il est bien évident
qu’elle n’y est nullement limitée et qu’elle comprend tous
les équivalents techniques des moyens décrits, ainsi que
leurs combinaisons, si celles-ci entrent dans le cadre de
l’invention.

Revendications

1. Sac (1) comprenant au moins deux volets de flanc
(2, 3) présentant chacun :

- un premier bord (2a, 3a), dit supérieur, définis-
sant avec le bord supérieur (3a, 2a) correspon-
dant du deuxième volet, une ouverture,
- un deuxième bord (2b, 3b), dit de fond, situé à
l’opposé de l’ouverture et relié au bord (3b, 2b)
correspondant du deuxième volet par l’intermé-
diaire d’au moins un soufflet de fond,
- un premier bord latéral (2c, 3c) et un deuxième
bord (2d, 3d) latéral rattachés respectivement
au premier bord (3c, 2c) latéral et deuxième bord
(3d, 2d) latéral correspondants du deuxième vo-
let,

au moins un volet de flanc présentant, à proximité
d’au moins l’un des premier bord et deuxième bord
latéraux mais au moins partiellement écarté de ce
dernier, au moins une pré-pliure (7c, 7d) s’étendant
depuis le bord de fond jusqu’au bord supérieur, ca-
ractérisé en ce que la pré-pliure (7c, 7d) s’étend
jusqu’à une extrémité du bord (2a, 3a) supérieur du
volet de flanc (2, 3), ladite extrémité formant un coin
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avec le bord latéral (2c, 3c, 2d, 3d) correspondant.

2. Sac (1) selon la revendication 1, caractérisé en ce
que chaque volet (2, 3) de flanc présente au moins
une pré-pliure (7c, 7d).

3. Sac (1) selon l’une quelconque des revendications
1 ou 2, caractérisé en ce que la pré-pliure (7c, 7d)
est réalisée par soudure sur le volet de flanc (2, 3).

4. Sac (1) selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que le volet de flanc (2, 3)
présente au moins une pré-pliure (7c, 7d) au niveau
de chaque bord latéral (2c, 3c, 2d, 3d).

5. Sac (1) selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que la pré-pliure (7c, 7d)
est rectiligne.

6. Sac (1) selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que le volet de flanc (2, 3)
présente une portion biseautée (2e, 2f, 3e, 3f) entre
le bord de fond (2b, 3b) et le bord latéral (2c, 3c, 2d,
3d) correspondant.

7. Sac (1) selon la revendication 6, caractérisé en ce
que la pré-pliure (7c, 7d) s’étend depuis une extré-
mité du bord de fond (2b, 3b) avec la portion biseau-
tée (2e, 2f, 3e, 3f).

8. Sac (1) selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que l’ouverture est munie
d’une fermeture hermétique de type zippable, pré-
férentiellement à curseur (4).

9. Sac (1) selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce que le sac est un sac iso-
therme.
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